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LE DON DE LA FÊTE NATIONALE 1972

Il y a des citoyens qui considèrent la
Fête nationale comme une manifestation

dépassée, « vieux jeu ». A l'époque

des communications universelles
et des voyages cosmiques, pensent-ils,
la notion de patrie a perdu sa signification

de naguère ; la tendance générale

est à un grand rassemblement des
pays et des peuples ; le patriotisme ne
serait plus qu'une nostalgie du passé.

En fait, nous ignorons ce que sera
exactement l'avenir. Mais nous savons
une chose : ce que nous avons réalisé
jusqu'à présent, nous en sommes
redevables pour la plus grande part à
notre patrie. Cela suffit pour que nous
éprouvions, le jour de la Fête nationale,

un sentiment de reconnaissance.

Le produit du Don de la Fête nationale

1972 sera «pour les Suisses à
l'étranger». Depuis 1924, une collecte
nationale a pu être consacrée tous les
six ou sept ans à ce même but. Les
bénéficiaires en sont chaque fois
l'Œuvre des Suisses à l'étranger de
la Nouvelle société helvétique, le
Comité d'aide aux écoles suisses de
l'étranger, et, depuis 1958, le Fonds de
solidarité. Grâce à notre concours, ces
institutions jouissent d'une solide
assise financière qui leur permet de remplir

en toute indépendance, et sur la

base de l'initiative privée, leurs tâches
au service des Suisses à l'étranger.

L'Œuvre des Suisses à l'étranger de
la N.S.FI., avec son Secrétariat des
Suisses à l'étranger à Berne, se voue
d'une part aux problèmes de l'ensemble

de la « cinquième Suisse », et d'autre

part aux cas individuels, ainsi
qu'aux groupements et associations
suisses à l'étranger. Il s'agit avant tout
de développer le service d'information,
pour qu'à l'avenir tous nos compatriotes

expatriés puissent si possible
être atteints. La presse et la radio
contribuent à établir des contacts. La
revue illustrée mensuelle « Echo »

s'adresse directement et individuellement

aux Suisses à l'étranger. Un
service de conférences plus développé
devra aussi les intéresser davantage
aux événements de leur patrie d'origine.

En outre, un service
cinématographique, consacré à la création
suisse en divers domaines, soutient
les efforts de nos communautés à

l'étranger. Il est également nécessaire
d'étendre le Service des Jeunes, car
il est aujourd'hui de toute importance
que les jeunes Suisses de l'étranger
aient une image vivante de leur patrie.

Ce service organise en été et en hiver
des camps de sports et d'excursions,

qui favorisent à la fois les contacts et
la formation civique. Il s'occupe également

des jeunes Suisses de l'étranger
qui sont appelés en Suisse pour leur
école de recrues.

Les écoles suisses à l'étranger sont
des institutions privées, politiquement
et confessionnellement neutres. Leur
création est due aux efforts des
Suisses de l'étranger pour mettre à la
disposition de leurs enfants des écoles
qui puissent satisfaire aux exigences
de l'enseignement suisse, des écoles
où soit cultivé un esprit d'indépendance

conforme à l'idéal helvétique.

Le Comité d'aide aux écoles suisses
de l'étranger s'occupe des programmes

et du matériel d'enseignement, du
recrutement en Suisse de personnel
enseignant, organise des cours de
perfectionnement pour les maîtres des
écoles suisses à l'étranger ; il
s'occupe aussi des traitements, et assume
beaucoup d'autres tâches encore. Les
dépenses sont couvertes en partie par
une subvention fédérale, mais aussi et
surtout par les écolages, et par des
appoints financiers des associations
locales de Suisses à l'étranger. Il
faudrait maintenant, dans divers pays
d'Europe et d'outre-mer, créer de
nouvelles écoles suisses, tandis que des
établissements existants ont besoin,
de toute urgence, d'être agrandis. Il
serait en outre souhaitable d'établir un
contact plus régulier avec le personnel
enseignant, et que celui-ci pût avoir
de plus fréquentes occasions de
rafraîchir ses connaissances en Suisse.

Le Fonds de solidarité des Suisses à

l'étranger est une organisation coopérative

d'entraide fondée en 1958 pour
parer aux graves dommages subis à
l'étranger pour cause de guerre, de
révolution ou de mesures politiques de
contrainte. En 1968, elle comptait quelque

15.000 membres dans toutes les
parties du monde ; depuis sa fondation,

elle a versé des secours à quelque

350 personnes touchées par de
tels événements, représentant une
somme totale de 3,5 millions de francs,
et leur permettant ainsi de se refaire
une existence.

C'est un honneur pour le Don Suisse
de la Fête nationale de proclamer, à
l'occasion de sa collecte 1972, la
solidarité de notre pays avec les Suisses
à l'étranger.

PETITES ANNONCES

Rubriques : — offre et dem. d'emploi
— achat et vente — vacances —
appartements, etc...
Texte à adresser boulevard Général
Wahis 256 - 1030 Bruxelles.
Tarif : 20 F la ligne de 38 caractères.
Paiement anticipatif au C.C.P. 261 de
la Société Générale de Banque (square
Montgoméry) pour le compte « Courrier
Suisse » n° 210 0900555 59.

Clôture pour le n° 42 (de début juin) :

15 mai 1972.

CONFERENCE DU PROFESSEUR

Jacques Piccard

L'Ambassade de Suisse communique que le
professeur Jacques Piccard — constructeur du célèbre
mésoscaphe mouillé dans les eaux du Léman lors
de l'Exposition Nationale de 1964, océanographe
mondialement connu — sous le patronage de
l'Education Nationale, de la Commission Nationale pour
/'UNESCO et de la Confédération des Industries
Belges, donnera une conférence au Palais des
Congrès, Salle Albert 1er, le 18 avril à 20 h 30. Cette
conférence « L'humanité est-elle en danger » sera
suivie de son film sur le Gulf Stream.
L'Ambassade, rue de la Loi 26, tient un certain
nombre d'invitations gratuites à l'usage de ceux
qui voudraient assister à la conférence du professeur

Piccard.
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